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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS,
DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME DE L’ETAT

Arrêté du 5 février 2010 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2010
pris pour l’application de l’article R.* 80 CB-3 du livre des procédures fiscales

NOR : BCFL1001726A

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,
Vu l’arrêté du 8 janvier 2010 pris pour l’application de l’article R.* 80 CB-3 du livre des procédures

fiscales ;
Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article R.* 80 CB-3, 

Arrête :

Art. 1er. − 1o L’arrêté du 8 janvier 2010 susvisé est complété par l’annexe I au présent arrêté ;
2o A l’article A. 80 CB-3-2 du livre des procédures fiscales, les mots : « en annexe I à l’arrêté du

8 janvier 2010 pris pour l’application de l’article R.* 80 CB-3 du livre des procédures fiscales » sont remplacés
par les mots : « en annexe I à l’arrêté du 5 février 2010 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2010 pris pour
l’application de l’article R.* 80 CB-3 du livre des procédures fiscales ».

Art. 2. − Le directeur général des finances publiques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 février 2010.

ERIC WOERTH
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A N N E X E I

COMPÉTENCE GÉOGRAPHIQUE DE CHAQUE COLLÈGE TERRITORIAL


